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Regeste

Fixation de la peine; sursis à l'exécution de la peine | Droit pénal (en général)

Erwägungen

E. 1
Invoquant une violation de l' art. 47 CP , le recourant reproche à l'autorité cantonale de
n'avoir pas suffisamment tenu compte, dans la fixation de la peine, des aveux qu'il a passés
à l'audience de jugement, des excuses qu'il a présentées aux lésés, de ses reconnaissances de
dette envers ces derniers ainsi que de son bon comportement en détention.

E. 1.1
L' art. 47 al. 1 CP prévoit que la peine doit être fixée d'après la culpabilité de l'auteur, en
tenant compte des antécédents et de la situation personnelle de ce dernier ainsi que de l'effet
de la peine sur son avenir. L'alinéa 2 de cette disposition énumère, de manière non
limitative, une série de critères à prendre en considération pour déterminer la culpabilité de
l'auteur. Ces critères correspondent à ceux qui devaient être pris en compte selon la
jurisprudence relative à l'art. 63 aCP, à laquelle on peut se référer ( ATF 134 IV 17 consid.
2.1 p. 19; cf. aussi arrêt 6B_472/2007 et les arrêts cités). Pour fixer la peine, le juge dispose
d'un large pouvoir d'appréciation. Il y a toutefois violation du droit fédéral lorsque le juge
sort du cadre légal, lorsqu'il fonde sa décision sur des critères étrangers à l' art. 47 CP ,
lorsqu'il omet de prendre en considération des éléments prévus par cette disposition ou
lorsqu'il a abuse de son pouvoir d'appréciation en fixant une peine exagérément sévère ou
excessivement clémente ( ATF 134 IV 17 consid. 2.1 p. 19/20 et les arrêts cités).

E. 1.2
Pour l'infraction la plus grave retenue à son encontre, soit le vol par métier, le recourant
encourrait une peine pouvant aller jusqu'à 10 ans de privation de liberté. Vient s'y ajouter
une infraction à la LSEE. Il a commis les actes qui lui sont reprochés alors que, comme il le
savait, il était sous le coup d'une enquête pour d'autres infractions, à raison desquelles il a
été condamné ultérieurement, ce qui dénote un penchant caractérisé à la délinquance. Ce
n'est qu'à l'audience de jugement qu'il a finalement passé les aveux et présenté les excuses
qu'il invoque, de sorte que ce revirement apparaît bien plutôt avoir été inspiré par des
considérations tactiques que par un réel changement d'état d'esprit face à ses actes. Quant
aux reconnaissances de dette qu'il a signées à la même occasion, la cour cantonale a
considéré à juste titre que leur portée devait être relativisée, s'agissant d'engagements, pour
plus de 20'000 fr., pris par un débiteur manifestement insolvable et interdit de séjour, donc
de travail. Enfin, pour ce qui est du bon comportement du recourant en détention, il s'agit
d'un élément essentiellement déterminant pour décider de l'octroi de la libération
conditionnelle. Force est ainsi de constater que les éléments défavorables au recourant, en



particulier la gravité des actes qui lui sont reprochés, sa persistance dans la délinquance et
son comportement au cours de l'enquête, l'emportent manifestement sur les éléments
favorables dont il se réclame. Dans ces conditions, la peine infligée, qui a été fixée sur la
base de critères pertinents et qui se situe dans le bas de l'échelle de la peine encourue pour
l'infraction réprimée par l' art. 139 ch. 2 CP , n'est certes pas à ce point sévère qu'elle doive
être considérée comme procédant d'un abus du pouvoir d'appréciation. Le grief ne peut dès
lors qu'être rejeté.

E. 2
Le recourant se plaint du refus du sursis, au motif que le pronostic à poser quant à son
comportement futur en liberté ne saurait être qualifié de défavorable. La mesure litigieuse a
été exclue sur la base de l' art. 42 al. 2 CP , dont la première condition - soit la
condamnation de l'auteur, durant les cinq ans qui précèdent l'infraction, à une peine
privative de liberté ferme ou avec sursis de 6 mois au moins ou à une peine pécuniaire de
180 jours-amende au moins - est ici incontestablement réalisée, vu la la peine de 3 ans de
réclusion infligée au recourant le 28 octobre 2006. Conformément à cette disposition, la
peine d'espèce ne pourrait donc être assortie d'un sursis qu'en cas de circonstances
particulièrement favorables. Or, à l'évidence, de telles circonstances font en l'occurrence
défaut. Les éléments dont se prévaut le recourant à ce titre, soit les mêmes que ceux qu'il a
invoqués en sa faveur dans le cadre de son grief relatif à la peine, ne constituent, pour les
motifs exposés plus haut (cf. supra, consid. 1.2), manifestement pas de telles circonstances.
Le refus de la mesure litigieuse ne viole donc en rien le droit fédéral.

E. 3
Invoquant une violation de l' art. 157 CPP /VD, le recourant conteste sa condamnation aux
frais des instances cantonales.

E. 3.1
Il ne ressort pas de l'arrêt attaqué, et le contraire n'est pas établi ni même allégué, que le
recourant se soit plaint dans son recours cantonal de sa condamnation aux frais de première
instance. Le grief est donc nouveau et, partant, irrecevable.

E. 3.2
Le recourant, qui a vu son recours cantonal entièrement rejeté, n'indique pas en quoi sa
condamnation aux frais de cette instance violerait arbitrairement le droit cantonal de
procédure. A plus forte raison, il n'établit pas, conformément aux exigences de motivation
de l' art. 106 al. 2 LTF (cf. ATF 133 IV 286 consid. 1.4 p. 287), une application
manifestement insoutenable de ce droit en ce qui concerne ces frais. Sur ce point également,
le recours est par conséquent irrecevable.

E. 4
Sur le vu de ce qui précède, le recours ne peut être que rejeté dans la mesure où il est
recevable. Comme ses conclusions étaient d'emblée vouées à l'échec, l'assistance judiciaire
ne peut être accordée (cf. art. 64 al. 1 LTF ). Le recourant devra donc supporter les frais (
art. 66 al. 1 LTF ), dont le montant sera toutefois arrêté en tenant compte de sa situation
financière.
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